
Régime général de l'obligation

 ECTS
2 crédits  Composante

Faculté de Droit

En bref

 Langues d'enseignement: Français

 Méthodes d'enseignement: En présence

 Forme d'enseignement : Cours magistral

 Ouvert aux étudiants en échange: Oui

Présentation

Description

Ce cours approfondit le régime de l’obligation en confrontant la pratique notariale aux différentes techniques juridiques opérant 

une transmission de l’obligation ou du contrat (cession de créance, subrogation personnelle, cession de dette, délégation, cession 

de contrat)

Objectifs

* Comprendre et d'appliquer les différentes techniques de circulation de l’obligation.

* Déterminer quelle technique appliquer dans une situation précise (reprise de prêt, transmission d’une créance…)

* Rédiger une clause de substitution

Pré-requis obligatoires

Solide connaissance du droit des contrats et du régime de l’obligation.
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Plan du cours

* Le notaire et la cession de créance

* Le notaire et la subrogation personnelle

* Le notaire et la délégation

* Le notaire et la cession de dette

* Le notaire et la cession de contrat
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Infos pratiques

Lieux

 Chambéry (domaine universitaire de Jacob-Bellecombette - 73)

Campus

 Chambéry / campus de Jacob-Bellecombette
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